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     Mercredi 29 décembre 2010
Monsieur le Président de Cap l’Orient,

Mesdames, Messieurs les Conseillers Généraux et les Maires,

Mesdames, Messieurs les Elus,

Mesdames, Messieurs,

Chers Amis,

Bonsoir à chacun d’entre vous,

Nous voici réunis, quelques jours avant le début de l’année nouvelle, pour donner le coup d’envoi des cérémonies des vœux.

Je vous accueille pour partager ce moment convivial que nous espérons être toujours aussi agréable.

Je vous remercie d’être présent à ce rendez-vous pour prendre               le temps d’un instant de rencontre et de chaleur humaine.

Pour commencer ce propos, j’évoquerai brièvement la situation nationale et internationale.

L’année 2010 nous a apporté son lot habituel de catastrophes : tremblement de terre à Haïti, inondations, tempête Cinthia, conflits, en particulier en Afghanistan où nos soldats sont engagés avec, il y a quelques jours, le décès d’un jeune soldat du commando Trépel.

Et puis, cette année 2010 a été l’année de la réforme nécessaire des retraites. Elle a provoqué beaucoup de manifestations et                 de contestations.

Même imparfaite à mon humble avis, elle a été adoptée par                   le Parlement et soyons sûrs que de futurs gouvernants sauront l’améliorer, comme ils s’y sont engagés.
Il est naturel, à l’occasion des vœux, de regarder dans                             le rétroviseur pour le bilan de ce qui a été accompli dans l’année écoulée.

Je vous propose donc maintenant de revenir, modestement,                           aux réalisations principales de l’exercice écoulé.

Malgré les interrogations légitimes concernant les rentrées fiscales des collectivités territoriales, nous n’avons pas renoncé à                       la poursuite du développement raisonné de notre Cité.

Les Elus ont validé un important programme d’investissements et ce, sans augmentation des taux d’imposition communaux, stables depuis six ans, il faut le souligner.

Alors, que retenir de cette année 2010 ?

Principalement :

· L’aménagement de la 1ère tranche de la route communale Caudan-Lanester (dénommée toujours Ex CD 18, ce qui n’est pas très sexy, je vous l’accorde).

Un giratoire a vu le jour au carrefour de Kerflem et la partie Kerflem-Le Lannio a été complètement remodelée dans le but de revoir la sécurité des usagers de cette voie, d’effacer                   les différents réseaux aériens et aussi de réaliser une piste piétons-vélos en site propre, séparée le plus souvent de                   la voie routière par une bande végétale avec un revêtement spécifique.

Et, au passage, il faut souligner que la fréquentation constatée et les visites qu’elle suscite sont plutôt un gage de réussite.

Des acquisitions foncières ont été menées à bien afin de pouvoir réaliser ce projet.

· L’aménagement de la rue des Chênes et de la rue Jean-Pierre Calloch, à proximité des écoles maternelle Claude Debussy et élémentaire Jules Verne.

· L’aménagement de la rue Saint-Joseph et du carrefour de               la rue Sainte Anne.

Ces travaux ont été pensés afin d’améliorer la sécurité et             les conditions de circulation pour tous les usagers de                      ces groupes scolaires : les élèves, bien entendu, mais aussi   les véhicules, les deux roues et les piétons.
· Un programme annuel de réfection de la voirie rurale. Quelques kilomètres ont été repris sur un réseau comptant environ 130 kilomètres.

Des travaux complémentaires ont été entrepris au centre-bourg : la reprise des ilots centraux et la réalisation de places de parking rue des Ajoncs.

· La réfection du sol des tennis couverts et de la salle de tennis de table.

· L’aménagement de deux tennis de plein air, à proximité                  des tennis couverts.

-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-

· Pour l’année 2011, il conviendra de poursuivre les chantiers déjà sur les rails et d’en engager de nouveaux.

Les objectifs proposés aux élus peuvent se décliner de                      la manière suivante :

· La poursuite de l’aménagement de l’Ex CD 18 (la partie Le Lannio – Kergoussel sera concernée).
Les travaux concernant les différents réseaux sont bien engagés.

Un giratoire sera aménagé au carrefour de la rue Jacques-Ange Gabriel et les travaux se feront dans                   la continuité de la 1ère tranche.

Il restera à programmer et à financer la 3ème tranche               de cette voie entre Kergoussel et la limite avec Lanester, à Ty Pichon.

· L’extension des locaux des services techniques. Le gros œuvre est achevé et la fin du chantier est programmée pour l’été 2011.

· La réalisation d’un programme de sept logements sociaux, rue des Ecoles, à l’emplacement de l’ancien bâtiment des services techniques.

L’opérateur, le Foyer d’Armor, envisage un démarrage des travaux en avril prochain pour une durée de quatorze mois.

· L’acquisition récente de la propriété mitoyenne de                     la mairie (maison Le Goulias, ancien Maire), après de longues et âpres négociations, va nous permettre d’engager des études afin d’envisager l’extension de                la mairie, et de revoir la distribution de certains services.

Il s’agira aussi de relooker la salle des fêtes de la mairie et surtout avoir, à brève échéance, une salle                        des mariages digne de ce nom.

· Le projet de mise en place d’un accueil de jour à vocation sociale à proximité de l’EHPAD « Le Belvédère »                  est toujours d’actualité.

Ce projet est mené de concert avec l’ADMR qui a fait réaliser une étude de besoin et Bretagne Sud Habitat, propriétaire des locaux.

· La programmation de la 1ère tranche de la réhabilitation des zones industrielles et d’activités, dorénavant dénommées « Pôles d’activités de Kerpont »,                        en s’inscrivant dans la démarche « Bretagne Qualiparc ».

Après l’étude d’un schéma directeur, il s’agit désormais de concrétiser ce long travail préliminaire, après avoir bouclé le financement des travaux.

-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-

D’autres opérations, qui ne sont pas de maîtrise d’ouvrage communale, vont aussi concerner notre Commune en 2010 :
· La suite de la construction d’une nouvelle maison de retraite            à Kergoff

Cette structure, d’une capacité de 72 lits, viendra à terme, c’est-à-dire à l’automne 2011, remplacer la maison de retraite actuelle qui n’offre que 58 places.

Un échange de terrain « maison de retraite/Commune »                  a permis la réalisation de cette opération.

· Un autre projet, à proximité de la maison de retraite, est dans les tuyaux : il s’agit de l’extension de l’IME de Kergadaud, structure dépendant de la Fondation Claude Pompidou                  qui accueille une vingtaine d’enfants polyhandicapés.

Ce projet d’extension sur le terrain communal mitoyen, réservé à cet effet, est destiné à l’accueil d’une vingtaine d’enfants autistes.

Actuellement, le projet est au stade des études,                             le financement n’étant pas entièrement acquis, ce qui est            bien dommage.

· Le début de l’aménagement d’un giratoire au carrefour                 de Saint-Séverin, en lien avec les services du Conseil Général.

· A la résidence pour handicapés visuels, « Anne de Bretagne », l’installation d’un pôle d’activités de soins adaptés (PASA)            est en cours de finalisation.

Ce PASA sera proposé aux résidents ayant des troubles                   du comportement modérés.
· Le poste du Poteau Rouge, géré par RTE, vient d’être raccordé au nouveau transformateur érigé sous la ligne 400 000 volts sur la Commune de Calan.

La ligne de 225 000 volts a été entièrement enfouie le long de la RD 769 bis.
L’extension du poste est également prévue, un accord ayant été trouvé avec le propriétaire du foncier.

· Le C.H.S. Charcot : de gros investissements sont en phase d’aboutissement :
· D’abord, l’unité centrale de production alimentaire.             Cette cuisine centrale sera capable de produire                  5 500 repas/jour à destination de l’établissement psychiatrique et du CHBS, à compter de la première semaine de janvier.

Le bon fonctionnement de la station d’épuration étant régulièrement remis en cause, la décision a été prise de raccorder toutes les installations du CHS au réseau de collecte des eaux usées de la ville d’Hennebont et                     un traitement par la station d’épuration de cette ville.

· La construction d’une unité de psychiatrie de 50 lits sur l’emplacement de l’actuel terrain de foot que j’avais eu      le plaisir d’inaugurer en temps que joueur à la fin                   des années 70.

· Le Plan Local d’Urbanisme
Notre Plan Local d’Urbanisme (PLU
), adopté en avril 2006, définit, pour le moyen terme, les grandes orientations de développement de l’urbanisation, de l’équilibre en termes d’aménagement économique et de maintien de l’activité agricole, tout en préservant les espaces naturels.

Depuis cette approbation, l’environnement règlementaire                  a évolué avec l’adoption, en décembre 2006, du Schéma               de Cohérence Territoriale du pays de Lorient, le SCOT,                    avec lequel le PLU doit être compatible.

Le conseil municipal a décidé la mise en révision du PLU afin d’être en compatibilité avec le SCOT et d’y intégrer                        les orientations du Plan de Déplacements Urbains,                         le Programme Local de l’Habitat, la gestion des eaux pluviales et le recensement des cours d’eau.

Cette révision, menée avec les services de la DGAET de              Cap l’Orient, vise également à intégrer les problématiques et les enjeux du développement durable.

Elle ne concernera pas les modifications des zonages dans                 la mesure où ceux-ci ont été précédemment définis avec                 un équilibre entre les différentes zones, à savoir les zones naturelles, économiques, agricoles et de l’habitat.

En outre, la révision des zonages n’est pas envisageable           du fait du classement de la Commune en commune littorale avec des critères très stricts sur la définition des hameaux et               des villages.
Et, pour couronner le tout, cette notion de commune littorale s’applique à tout le territoire communal et pas seulement à              la partie estuarienne du secteur du Château du Diable. 

· La Z.A.C. de Lézevorc’h

En accord avec le président du Conseil Général, la Commune  a engagé les études nécessaires à l’aménagement d’une zone d’activités à Lézevorc’h sur des terrains d’une superficie de               15 hectares environ, propriété du Conseil Général depuis                      le début des années 2000.

Pour quels motifs la collectivité s’est-elle lancée dans                         ce projet ?

Et bien, pour répondre à une demande formulée par                         la Gendarmerie Nationale qui souhaitait ériger une nouvelle caserne, à proximité de la RN 165.

Cette nouvelle entité devrait regrouper la Brigade Motorisée Autoroutière (BMA), la Brigade Rapide d’Intervention (BRI) et le Peloton de Surveillance et d’Intervention de la Gendarmerie (PSIG).

Ces études s’inscrivent dans le cadre d’une démarche « Bretagne Qualiparc » afin d’accueillir, outre la Gendarmerie, des activités qualitatives avec une façade spécifique très valorisante (commerces, services, hôtellerie ou activités                high-tech), les activités polluantes et bruyantes étant proscrites.
Il s’agit aussi d’améliorer l’aspect visuel et de mener                       une réflexion approfondie pour éviter de créer                                   un aménagement incohérent et désorganisé.

A noter, également, que cette zone n’échappera pas                       au diagnostic archéologique.

Mais, aujourd’hui, la situation est complètement bloquée par un avis négatif de l’autorité environnementale.

Les motifs de ce refus sont liés à une incompatibilité  avec               les orientations du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Lorient et la Loi Littoral (respect des espaces naturels et paysagers des coupures d’urbanisation, notion de villages et de hameaux, trame verte et bleue, …).

Pourtant, lors de l’élaboration du PLU, nous avons réduit                     le périmètre de cette future zone commerciale afin de créer une coupure d’urbanisation plus large avec le secteur déjà urbanisé (idem pour Kerviec).

Et, le Schéma d’intention de la zone d’activités de Lézevorc’h avait pris en considérations les remarques formulées par AUDELOR et le Syndicat Mixte pour le SCOT, en précisant que les éventuelles implantations économiques dans ce secteur devront respecter une règle de transparence visuelle et                 une meilleure qualité des aménagements futurs.

Ce Schéma interdisait donc l’implantation d’activités économiques de façon linéaire le long de la RN 165 et de                    la voie parallèle.

En résumé, il n’y avait donc pas de risque de conurbations avec Hennebont, la coupure de 800 mètres étant maintenue.

Nous ressentons, à juste titre, une très forte volonté d’empêcher tout nouveau projet au motif systématique de                 la protection de l’environnement.

Il nous est demandé de reprendre ou de compléter les études alors que les émetteurs de ces études n’ont déjà plus rien à voir avec ce qui se faisait et satisfaisait tout le monde il y a seulement quelques années.
Cette évolution positive des études traduit bien notre volonté de préserver l’environnement et s’inscrit dans un véritable  développement durable qui s’intéresse tout autant à l’homme qu’à l’économie.

Ces positions, extrêmement rigides des services de l’Etat amèneront à sanctuariser des secteurs où plus rien ne pourrait se créer.

Mais, avec Cap l’Orient, Audélor, le Conseil Général et EADM, nous mettons tout en œuvre pour sortir de                       cette impasse.

Et puis, en conclusion sur ce dossier, j’ajouterai que l’installation de caravanes et de mobil-homes sur une zone naturelle, de surcroit classée zone humide, n’émeut pas              outre mesure les services de l’Etat. Toutes les demandes que                 nous avons menées sont restées vaines.

· La ZAC de Lenn Sec’h

Ce projet d’envergure est enfin sur de bons rails.

Il a suscité bien des inquiétudes et des interrogations et arrive au terme de la procédure administrative après la délicate phase de mise au point du dossier d’incidences du projet                sur les milieux aquatiques et l’enquête publique s’y rapportant.
Le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) s’est prononcé favorablement et un arrêté préfectoral d’autorisation au titre  du Code de l’environnement a été délivré.

Cet arrêté autorise la réalisation de la ZAC et le lancement     des travaux de viabilisation de la première phase concernant 180 logements allant des lots libres au logement locatif,                 au logement intermédiaire et au logement groupé.

Après cette phase de viabilisation, viendra la commercialisation.

Quant au prix de vente des terrains, qui sera précisément défini ultérieurement, nous veillerons à ce qu’il soit parfaitement maîtrisé.

Inscrit dans une démarche de développement durable,                      ce programme de logements va dessiner le développement de notre Commune pour la prochaine décennie.

Et, à travers cette réalisation, dans l’écoute permanente de nos concitoyens, nous veillerons à prévoir et améliorer                       les services à la population avec le souci permanent de                 bien utiliser l’argent public.

L’appel d’offres pour le lancement des travaux concernant                   le raccordement du futur réseau d’assainissement au réseau existant a été lancé. 

Les choses se concrétisent enfin.

Il y a un an, je m’étais un peu lâché sur les fouilles archéologiques, la problématique « Natura 2000 » et                        les espèces protégées.

En effet, il nous fallait rétablir les sites de ponte pour                        les batraciens, prévoir des couloirs écologiques et les localiser en fonction de leurs chemins de promenade.

De plus, un arrêté préfectoral de protection du biotope concernant le gîte d’hibernation de la chauve-souris a été pris et un accord avec la Commune de Caudan, propriétaire                     du souterrain d’hibernation et l’espace boisé classé              qui l’entoure.

Les espèces de chauves-souris « Grand rhinolophe » et « Grand murin », protégés au niveau européen et national, trouvent refuge dans ce gîte, parmi les plus importants                   de Bretagne.

Les mesures contenues dans cet arrêté permettent de garantir la conservation des habitats et des milieux nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au repos et à la survie de  ces chiroptères. 

Au dernier comptage, la population serait en hausse.

La grenouille agile pourra donc tranquillement croasser à Kergohal et poursuivre ses pérégrinations à Caudan et                     les chauves-souris, les demoiselles de Kério, ne risqueront pas d’être dérangées dans leur hibernation.

· L’Unité de Traitement Biologique des déchets ménagers

Suite aux engagements pris auprès des riverains et                       des salariés de l’installation, Cap l’Orient a décidé d’optimiser le process de ventilation de l’U.T.B.

Il s’agit de répondre aux problèmes de sécurité pour                        les opérateurs en maintenant en dépression les tunnels et                 en améliorant la ventilation générale du bâtiment et aussi              de maîtriser les nuisances olfactives pour le voisinage                       en optimisant l’aspiration et le traitement de l’air dans                  les zones identifiées comme fortement productrices d’odeurs,              à savoir  la fosse de réception des DMR, le tapis extérieur et                  la zone de remplissage des tunnels.
La mise en service industrielle vient de s’achever et                          elle s’avère être concluante, ce qui est une bonne nouvelle étant donné le montant important de l’investissement engagé, à savoir 1,3 M €.

La certification « Qualité – Sécurité – Environnement » de l’UTB a été renouvelée et des plantations complémentaires  ont été effectuées, côté Kérourio.

· Le transfert des compétences « eau et assainissement » a fait l’objet d’un long débat à la dernière séance du conseil communautaire.
Nous n’avons pas approuvé ce bordereau car nous sommes bien en droit de nous interroger et d’exprimer quelques craintes en cas de transfert.

Nous considérons, en effet, que l’usager n’est pas certain d’avoir le même niveau de service et la même réactivité.

Et puis, la situation actuelle n’est pas mauvaise. Elle est même bonne.

Alors, pourquoi changer ?

Et, je réaffirme notre satisfaction de la qualité du travail effectué par le SIGESE.

L’équité des usagers vis-à-vis du prix est envisagée en maitrisant localement l’évolution des tarifs et en organisant une convergence tarifaire à l’échelle du territoire.
En analysant les éléments de l’étude de faisabilité, on en déduit, pour ce qui nous concerne, une évolution sensible               du tarif de l’assainissement.

Donc, en cas de transfert et au-delà des inquiétudes relatives à la solidarité, à la gouvernance et à la proximité, on semble bien s’éloigner du gagnant/gagnant affiché au cours                     du processus de l’étude.

Nous attendons donc des garanties et des précisions sur tous les éléments de ce dossier qui fera l’objet  d’un vote de chaque conseil municipal.

Les collectivités locales sont des partenaires de proximité essentiels œuvrant au plus près des préoccupations de                       la population et à l’écoute des besoins.

Nous travaillons dans un contexte un peu particulier, fait de réformes successives : la suppression de la taxe professionnelle, la réforme des collectivités territoriales               que certains perçoivent comme une atteinte à la libre administration et une confusion des pouvoirs.

Les élus locaux sont responsables de tout mais reçoivent                 de moins en moins de moyens financiers pour assumer                 leurs responsabilités.

Qu’en sera-t-il demain du véritable rôle des communes               alors que les ressources stagnent et que les dotations de l’Etat diminuent ?

Il nous faut, malgré tout, restés les interlocuteurs privilégiés de la population, être accessibles, disponibles, savoir écouter et entendre.

Ces inquiétudes n’empêchent pas l’équipe municipale d’être             à pied d’œuvre pour défendre des dossiers importants pour                  la Commune.

Après une année 2009 marquée par une profonde récession mondiale, l’année 2010 a vu les premiers signes de la reprise.

On nous garantit, dans l’immédiat, des ressources égales.  Mais qu’en sera-t-il de l’avenir ?

La prévision est toujours un exercice délicat et difficile.                      Les certitudes s’effacent face aux évolutions générales et  nous devons, sans cesse, continuer à nous adapter.

Malgré le climat morose et l’interrogation majeure concernant les rentrées fiscales des collectivités territoriales,                      notre Commune a poursuivi son développement maîtrisé et harmonieux, tout en apportant sa modeste contribution à                la reprise économique grâce à sa politique ambitieuse d’investissements.

· Mes collègues adjoints et conseillers municipaux, le directeur général des services, le directeur des services techniques,               les chefs de services, les agents municipaux, les services de Cap l’Orient, la Gendarmerie, le SDIS (durement éprouvé par deux décès tragiques de pompiers en service), le SIGESE, participent au bon fonctionnement de la collectivité, tout comme l’ensemble du personnel enseignant ainsi que le CCAS, la Maison de l’Enfance, l’ADMR, les personnels qui veillent               au bien-être des résidents dans nos trois structures (« Le Belvédère », la résidence « Anne de Bretagne », la maison de retraite de Kergoff,), l’IME Kergadaud et le CHS Charcot.
· Le conciliateur de justice permet le déminage de certaines affaires et de régler un certain nombre de conflits de voisinage ou d’autres natures.
Il nous aide dans notre tâche qui prend de l’ampleur alors qu’il est parfois difficile de faire preuve d’un peu de bon sens.
Qu’ils en soient très sincèrement remerciés ainsi que tous               les bénévoles qui apportent leur part de contribution.

Merci aussi aux entreprises, aux acteurs économiques, commerçants, artisans, associations et à nos correspondants de presse locaux.

L’année s’achève. Elle a été, pour beaucoup, rude et pleine d’angoisse.

Faisons en sorte que l’avenir nous permette de retrouver l’espoir.

Au nom du conseil municipal qui m’entoure, je vous souhaite un très joyeux et heureux nouvel an.

Du fond du cœur, je vous présente mes vœux les plus sincères de bonne santé, d’épanouissement personnel, pour                   vous-mêmes, vos familles et tous ceux qui vous sont chers.

J’y ajoute volontiers mes vœux de réussite dans vos activités et vos projets.

Et, mes pensées vont aussi vers ceux qui vivent ces instants dans la solitude, l’éloignement ou la maladie.

Très bonne et heureuse année 2011 à vous tous et à tous               les Caudanais.

Blead Mad !

Merci de votre patience et de votre attention.

Gérard FALQUERHO
Maire,

Vice-Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Lorient
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